
ALIMENTS LACTES A CHAVOUOTH 

 

La consommation d’aliments lactés à Chavouoth nécessite des explications : 

 

- La 1ère raison que l’on peut évoquer : 
 

 C’est que lorsque le Créateur a proclamé l’interdiction de consommer des aliments 
lactés-carnés avec également l’ensemble des lois de la Chéhita et de la cachérisation 
des aliments, les Bné Israël n’avaient pas d’ustensiles ‘’cacher’’ pour cuisiner ! C’est 
pourquoi ils n’ont consommé que des mets à base de lait. 
 

- 2ème raison : 
 

 La Torah a été donné un Shabbat, ils ne pouvaient donc cuisiner ! 
 

- 3ème raison : 
 

Moshé Rabbénou est monté dans les cieux durant 40 jours afin de nous livrer la Torah. 

Or, nous savons que la valeur numérique du lait en hébreu  ‘’חלב‘’ est égale à 40 ! Nous 
consommons donc des laitages en souvenir de cet évènement ! 
 

- 4ème raison : 
 

Moshé Rabbénou est né le 7 Adar et sa mère a pu cacher sa naissance durant 3 mois, 
ce qui correspond au 6 Sivan (jour du don de la Torah). C’est ce jour-là, que sa mère l’a 
mis dans le Nil et c’est ce jour-là, qu’elle a pu l’allaiter ! En souvenir de ce sauvetage, 
de ce miracle, nous réalisons cette consommation. 
 

- 5ème raison : 
 

Il est mentionné dans le Cantique des Cantiques : 

 .’’Le lait et le miel sont sous ta langue’‘ ,’’דבש וחלב תחת לשונך’‘
Ces deux aliments ont pour particularité d’être ‘’impurs’’ et de devenir ‘’purs’’. Le sang 
qui est interdit se transforme en lait qui est autorisé ! 
Le miel, quant à lui, est butiné par une abeille qui est ‘’impure’’ mais il est permis à la 
consommation car l’abeille n’est considérée que comme une ‘’transporteuse’’. 
Ainsi la Torah a le pouvoir de transformer l’homme d’égoïste en altruiste, d’éliminer les 
scories, de lui faire acquérir des Midoth Tovoth, de bonnes vertus et qualités. 
 

- 6ème raison : 
 

Le lait ne se conserve ni dans de l’or ni dans de l’argent mais dans de simples 
ustensiles. Ainsi, la Torah se conserve que chez ceux qui font preuve d’humilité ! 
 

Bonnes dégustations ‘’Lait Fidèles’’ 
HAG SAMEAH 




